
CERTIFICAT  MEDICAL valable 3 ans 
pour la pratique d’un sport* 

                      Consignes 2022  

 Je consulte un médecin. 

 Il me rédige un Certificat Médical 

pour la saison 2022/2023. 

 Je n’étais pas adhérent en 2021/2022 

dans une section sportive de l’Amicale. 

 J’étais adhérent en 2021/2022 dans une 

section sportive de l’Amicale. 

 J’avais fourni mon certificat en 2020/21 

ou j’ai fourni mon certificat en 2021/22 

 Je remplis le questionnaire de 

santé en toute confidentialité chez 

moi en le visualisant ci-dessous. 

Je réponds NON à 

toutes les ques-

tions 

 Je peux m’inscrire à mon activité 

sans fournir un nouveau certificat. 

 Je signerai une attestation sur l’hon-

neur auprès de mon association lors 

de mon inscription. 

Je réponds OUI à une 

ou plusieurs questions 

 Je renouvelle mon adhésion en 

2022/2023 pour le même sport 

 J’ai mon nouveau certificat. 

 Je peux m’inscrire à mon activité. 

Année 1 : je fournis un Certificat 

Année 2 : je remplis un questionnaire 

Année 3 : je remplis un nouveau questionnaire 

Année 4 : je fournis un nouveau Certificat 

Année 5 : je remplis un nouveau questionnaire 
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Sources :  

Décret ministériel n° 2016-1157 

 

Arrêté du 20 avril 2017 incluant 

le questionnaire de santé  
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*  Exception : la pratique du TIR requiert un nouveau certificat médical chaque année. 

 Je change de sport pour 2022/2023 

ou 

 Tous les certificats fournis en 2019 et avant ne sont plus valables. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000033067397
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034567828
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034567828


POUR LES MAJEURS 



POUR LES MINEURS 




